	[image: image1.png]TELEFILM

C ANADA




	Fonds du long métrage du Canada

Développement (projet en français)
	Les documents requis

au moment de la demande

	
	
	Page 1 de 2


Téléfilm Canada – FLMC développement (projet en français) – Les documents requis au moment de la demande
Page 2 de 2

	Pour obtenir le formulaire de la demande complet (incluant cette liste de documents requis), 

utiliser  le formulaire en ligne de eTéléfilm: http://www.telefilm.gc.ca/eTelefilm


Veuillez noter qu’au moment de soumettre sa demande, le requérant doit fournir tous les documents énumérés ci-dessous avec le formulaire de demande dûment rempli. Sachez que, pendant l’évaluation de son projet, le requérant peut être appelé à fournir des documents supplémentaires. Téléfilm Canada se réserve le droit d’exiger tout document ou information qu’il juge pertinent, incluant, mais sans s’y limiter, tout élément pertinent en matière d’admissibilité du requérant et du projet.

Prenez note que Téléfilm Canada n’est pas dépositaire des documents qui lui sont remis lors d’une demande ou qui sont liés à une demande ou un projet et n’est pas responsable en aucune façon de leur garde, conservation ou leur réexpédition et ces documents peuvent être détruits en tout temps.
	
	
	Inclus

	1. 
	Formulaire de demande (dûment rempli et signé)
	 FORMCHECKBOX 


	2. 
	Matériel créatif * : (veuillez limiter les marques d’identification à la page de titre seulement)

· Toutes les phases :
· résumé de 10 à 15 lignes (2 copies);

· l’œuvre originale; ex. propriété littéraire originale (2 copies)
· Phase 1 uniquement : 

· synopsis ou une scène à scène détaillé de 10 à 15 pages décrivant l’action dramatique du début à la fin en termes cinématographiques (2 copies). Dans le cas d’une adaptation, le synopsis doit inclure l’approche cinématographique envisagée et non seulement résumer l’œuvre d’origine.
· Phase 2 uniquement :
· première version dialoguée du scénario (2 copies papier** ET une copie électronique en format PDF);

· proposition de réécriture indiquant les changements qu’on désire apporter à l’histoire, au récit, à la structure, aux personnages, aux dialogues, etc. (2 copies)
· Phase 3 uniquement :
· scénario (2 copies papier** ET une copie électronique en format PDF);

· proposition de réécriture indiquant les changements à venir (qui sont généralement de l’ordre du peaufinage) pour le scénario définitif (2 copies)

Rem. : Les copies du scénario peuvent être imprimées recto-verso; le Requérant qui dépose une demande via eTéléfilm n’a pas à envoyer de copies papier
*  Le matériel créatif n'est pas requis pour le Fonds Francophone  d'Aide au Développement Cinématographique 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)
 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)
 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)
 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)

	3. 
	C.V. du personnel créatif clé *, dont le(s) producteur(s), scénariste(s) et réalisateur(s).

*  Ce matériel n'est pas requis pour le Fonds Francophone  d'Aide au Développement Cinématographique
	 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)

	4. 
	Entente(s) de coproduction et/ou de coentreprise, le cas échéant.
	 FORMCHECKBOX 
 (S/O  FORMCHECKBOX 
)

	5. 
	Toute entente de financement finalisée indiquant les conditions et la valeur des contributions financières et/ou copie de toute demande soumise à un partenaire financier pressenti, avec le statut de chaque demande. 
	 FORMCHECKBOX 


	6. 
	Devis de développement selon le modèle standard de Téléfilm (modèle disponible sur le site Web de TFC), daté. Pour les coproductions internationales, veuillez soumettre un devis à multiples colonnes indiquant la participation de chaque pays dans une colonne séparée et le total consolidé dans une autre colonne.
	 FORMCHECKBOX 


	7. 
	Chaîne de titres claire et complète comprenant :

· une description complète de l’historique du développement du projet;
· tous les documents attestant que le(s) requérant(s) possède(nt) les droits sur le concept et le matériel créatif ainsi que sur la production, la distribution et l’exploitation du projet pour une période d’au moins 24 mois;
· un accord de cession des droits de l’éditeur, le cas échéant;
· l’entente du scénariste incluant toute modification ainsi que le calendrier des paiements.
	 FORMCHECKBOX 


	8. 
	Profil corporatif pour toutes les sociétés de production requérantes; et une liste des trois derniers projets réalisés par chaque société de production comprenant les renseignements suivants : titre du projet, nature de la participation de Téléfilm (le cas échéant) et l’année. 
	 FORMCHECKBOX 



	9. 
	Les documents suivants sont requis uniquement s’ils ont été mis à jour ou modifiés depuis la dernière demande de financement présentée par la maison de production :
	Inclus
	En dossier à TFC

	
	· Documents de constitution en société de la (des) maison(s) de production requérante(s) et de la (des) société(s) mère(s), le cas échéant, comprenant la liste des actionnaires, avec mention de leur nationalité et de leur part

· Convention entre actionnaires ou associés (s’il y a lieu)

· Affidavit sur le statut canadien de la compagnie et les renseignements corporatifs (formulaire disponible sur le site Web de TFC)
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 
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